
Programme de la Gauche Populaire Romanaise 
 

 

Axe 1 | Une commune qui accompagne et qui protège à tout moment de la vie 
 

Grandir et bien vieillir 
 
Petite enfance et éducation - Valence Romans Agglo 

●​ Instaurer la gratuité partielle des cantines pour les familles monoparentales, selon 
condition de ressources, et les foyers vivant sous le seuil de pauvreté, associée à une 
tarification solidaire 

●​ Relever la dotation pour les écoles à 50 euros par élève, 60 euros pour les QPV 
(Quartiers Prioritaires de la Ville) pour garantir une éducation de qualité 

●​ Mettre à disposition une enveloppe supplémentaire de 20 euros par élève dédiée 
aux projets pédagogiques des écoles primaires (sortie, culture, etc.) 

 
Déploiement d’une politique municipale “ville à hauteur d’enfants” 

●​ Intégrer la vision d’un enfant dans la réflexion sur l’aménagement urbain pour faire 
de la ville un terrain épanouissant dans un environnement sécurisé et favorable à la 
création du lien entre les générations, penser, par exemple, au cheminement des 
poussettes dans la ville, c’est aussi penser à celui des personnes à mobilités 
réduites ou en fauteuil roulant 

 
Jeunesse 

●​ Encourager l’autonomie et l’engagement des jeunes avec la création d’un tiers-lieu 
dédié aux 11-17 ans, avec des animateur·rices jeunesse pour accompagner leurs 
projets (sortir de la logique de programmation). Co-construire le cahier des charges 
et définir le choix de l’emplacement et des usages du tiers-lieux en concertation 
avec les jeunes de Romans 

●​ Mettre en place des permanences d’éducateur·rices de prévention et d’informateurs 
jeunesse 

●​ Repenser le programme de Pass’vacances (accueil de loisir et Pass’sport), 
co-élaboré avec les jeunes et le diversifier (sport, culture, pratique artistique, 
découverte du territoire, etc.). Former les animateur-ices à l’accueil d’enfants et de 
jeunes porteur·euses de handicaps. Accompagner les jeunes vers une formation 
BAFA de qualité, en lien avec l’éducation populaire et l’éducation à la citoyenneté 

●​ Soutenir l’engagement citoyen (culture du vivre ensemble) 
●​ Donner à chaque jeune, de la troisième aux études supérieures, les moyens de 

trouver un stage avec la création d’une plateforme municipale de stage et 
l’obligation, pour les entreprises travaillant avec la Ville, de proposer des stages 

 
Fin de vie 



●​ Mettre en place un service public funéraire municipal pour lutter contre l’explosion 
du coût des obsèques et permettre à tous·tes des obsèques dignes grâce à des tarifs 
sociaux pour les plus précaires 

●​ Accompagner humainement et administrativement (simplification des démarches, 
soutien psychologique), proposer des options écologiques, en collaboration avec le 
crématorium de l’Agglo 

●​ Respecter les rites funéraires quelles que soient les convictions philosophiques, 
laïques ou religieuses en créant par exemple un carré musulman (inexistant sur 
Romans) 

 

Santé, solidarité et accès aux droits 
 
Santé et bien-être pour toutes et tous 

●​ Créer un centre de santé pluridisciplinaire communal dans le quartier de la Monnaie, 
associé à une antenne du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et à un 
accompagnement spécifique en santé sexuelle (soutien au Planning Familial) 

●​ Améliorer l’accès aux soins et coordonner les parcours de santé grâce à une étroite 
collaboration entre l’hôpital de Romans, la CPTS (Communautés Professionnelles 
Territoriales de Santé) et   l’ARS (Agence Régionale de la Santé) et la Ville 

●​ Augmenter le nombre de bancs dans l’espace public, afin de permettre à chacun·e 
de circuler en ville et de faire une pause 
 

Bien vieillir 
●​ Créer un service d’aide aux aidant·es au niveau du CCAS qui regroupe l’ensemble 

des associations et ressources 
 
Politique ambitieuse pour les personnes en situation de handicap 

●​ Tendre vers l’accessibilité totale des espaces publics et créer des espaces inclusifs 
(culture, loisirs, travail) 

●​ Mettre à disposition des logements adaptés et accompagner vers l’emploi 
 
Zéro précarité administrative 

●​ Mettre en place un guichet unique de proximité au CCAS de Romans pour simplifier 
l’accès aux droits (RSA, APL, CSS, etc.) avec des permanences décentralisées dans 
les maisons de quartier, juridiques et linguistiques 

 
Augmenter le budget du CCAS 

●​ Consolider les moyens dédiés aux aides d’urgence pour tous·tes (alimentation, 
énergie, santé) en coordonnant les dispositifs existants pour éviter les ruptures de 
droits 

 
Familles monoparentales soutenues 

●​ Créer une carte avantage famille monoparentale pour octroyer des aides à 
commencer par la gratuité des cantines scolaires, puis la tarification solidaire pour le 
sport des enfants et le périscolaire 



Tranquillité et justice sociale 
 
Sécurité 

●​ Retirer les armes létales aux agent-es de la police municipale, fermer le chenil et 
renforcer les liens avec les forces nationales 

●​ Proposer l’expérimentation du contrôle d’identité avec récépissé (police municipale 
voir nationale) 

●​ Moratoire sur la vidéosurveillance associé à un audit du coût-efficacité 
 
Prévention renforcée 

●​ Déployer des médiateur·rices de rue et d’éducateur·rices de prévention sur 
l’ensemble de la ville, avec une attention particulière aux jeunes majeur·es 
aujourd’hui insuffisamment accompagné·es, et ainsi éviter les ruptures de parcours à 
la sortie de la minorité 

 
Lutte contre la pollution sonore 

●​ Réduire la place et la vitesse de la voiture dans la ville 
●​ Adapter les grands axes de circulation pour une ville apaisée entre piétons, cyclistes 

et automobilistes 
●​ Établir une cartographie collaborative du bruit issue des habitant·es pour identifier 

les "points noirs" acoustiques et prioriser les interventions 
 
Lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

●​ Ouvrir des hébergements d’urgence sécurisés dédié·es aux femmes et accompagner 
celles-ci juridiquement et/ou psychologiquement, en partenariat avec les acteurs 
associatifs et institutionnels 

●​ Créer un observatoire local des violences (policières, sexistes et sexuelles, racistes, 
antisémites, islamophobes et intrafamiliales) pour mieux documenter les situations, 
orienter les politiques publiques et coordonner les acteurs éducatifs, sociaux et 
associatifs 

 
Lutte contre les discriminations 

●​ Créer un office des discriminations cogéré avec les habitant·es et les associations 
●​ Mettre en place un lieu d’accueil et des permanences juridiques pour les victimes de 

discriminations (racistes, islamophobes, antisémites,  sexistes, LGBTQIA+phobes, 
validistes, liées à l’âge ou à l’origine sociale). La municipalité pourra se constituer 
partie civile aux côtés des victimes romanaises afin de faire reconnaître les faits et 
renforcer la protection des personnes concernées 

 

 



Axe 2 | Une commune mobilisée pour ses habitant·es et l’environnement 
 

​ Transition écologique et solidaire 
 
Plan communal de résilience - Valence Romans Agglo 

●​ Déployer des îlots de fraîcheur, fontaines publiques et ombrages naturels dans tous 
les quartiers 

●​ Créer une cheminement vert et bleu reliant les parcs, les cours d’école, les rues et 
les places végétalisées afin de rafraîchir durablement la ville et d’adapter Romans 
au changement climatique 

●​ Gérer de manière responsable l’eau avec des systèmes de récupération d’eau de 
pluie sur les bâtiments publics, faire réaliser des audits indépendants des fuites sur 
le réseau de distribution, réutiliser les eaux traitées pour l’arrosage. Le nouveau Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) imposera la récupération des eaux de pluie, la 
perméabilisation et la limitation de l’artificialisation des sols dans le cadre de la loi 
Zéro artificialisation nette (ZAN) 

●​ Entamer la réflexion de la désimperméabilisation des zones bétonnées existantes 
●​ Gérer de manière responsable l’éclairage public avec une extinction à 23h hors 

zones d’affluence, pour réduire la pollution lumineuse. Selon les quartiers, des 
solutions pour garantir la sûreté de tous·tes seront étudiées (quelques lampes 
allumées, des déclencheurs de présence…) 

●​ Sortir du cycle des plantes bisannuelles, inadaptées au changement climatique, en 
les remplaçant par des plantes vivaces, mellifères et capables de résister aux 
sécheresses 

 
Mobilités durables  - Valence Romans Agglo 

●​ Porter, au sein de Valence Romans Mobilités, une refonte ambitieuse des mobilités 
du quotidien avec la gratuité partielle des bus (pour les moins de 25 ans, les plus de 
65 ans et les publics précaires), avec une tarification réellement solidaire au sein de 
Valence Romans Mobilités avec pour objectif à terme la gratuité totale des bus 

●​ Renforcer l’offre de transport à la demande et généralisation de l’arrêt à la demande 
la nuit pour sécuriser les déplacements des personnes vulnérables 

●​ Développer massivement, sur l’ensemble du bassin de vie romanais, les mobilités 
actives (pistes cyclables en site propre, stationnements vélos, zones apaisées, 
magistrales piétonnes), créer des parkings relais et améliorer les liaisons Intercitéa 
entre Romans et Valence 

●​ Promouvoir au sein de Valence Romans Mobilités l’augmentation conséquente de la 
flotte de vélos de location longue durée avec atelier de réparation à disposition 

●​ Amorcer le débat sur l’arrivée du tramway à Valence et Romans et l’augmentation 
du cadencement ferroviaire sur l’axe Valence-Grenoble avec la Région 

 
Transition énergétique 

●​ Poursuivre la rénovation thermique des bâtiments publics 



●​ Initier le développement d’énergies renouvelables sous maîtrise publique et 
accompagner le montage d’une coopérative citoyenne locale de l’énergie pour 
favoriser l’autonomie énergétique et la stabilité des coûts pour les habitant·es 

●​ Soutenir ces dynamiques par l’ingénierie, l’accès au foncier et la réouverture d’une 
Maison de la Nature et de l’Environnement comme lieu d’information et 
d’implication citoyenne 

 
Politique sur le temps en ville 

●​ Adapter les services publics et les équipements municipaux aux réalités de vie des 
habitant·es. Pour cela, la Ville engagera un travail transversal sur les usages, les 
horaires et la mutualisation des bâtiments et équipements publics afin d’optimiser 
l’utilisation des bâtiments existants tout au long de la journée et de la semaine 

 

Alimentation et économie circulaire 
 
Passage en régie publique de l’alimentation - Valence Romans Agglo 

●​ Arrêter le contrat avec le prestataire privé au profit de la cuisine centrale de l’Agglo 
dès que possible pour l'approvisionnement des cantines municipales, dans une 
logique de maîtrise publique et de qualité alimentaire en tendant vers le 100% bio 

●​ Expérimenter des cantines de quartier avec les Maisons de Quartier, afin de 
proposer des repas équilibrés et solidaires aux habitant·es 

●​ Conventionner des partenariats durables avec les exploitations agricoles du 
territoire pour garantir une part de produits bio et locaux et ainsi sécuriser les filières 
paysannes locales 

 
Des paniers du quartiers pour tous les quartiers 

●​ Soutenir et déployer l’initiative “les paniers du quartiers” dans chaque quartier de 
Romans 

 
Économie circulaire - Valence Romans Agglo 

●​ Soutenir les ressourceries et ateliers de réparation 
●​ Porter le projet d’une seconde déchetterie et mettre en œuvre un plan local de 

réduction et de valorisation des déchets 
●​ Augmenter le nombre de poubelles bi-flux (tri) dans l’espace public (remplacement 

des anciennes et rajout de poubelles) 
●​ Valoriser les friches urbaines pour des usages utiles et adaptés aux besoins du 

territoire, en les transformant par exemple en zone de maraîchage urbain 
●​ Accompagner la relocalisation des métiers artisanaux afin de produire, réparer et 

consommer davantage sur le territoire 
 

Axe 3 | Une commune active, créative et solidaire 
 

​ Une économie locale dynamique et inclusive 
 



Commande publique comme levier économique et social 
●​ Intégrer systématiquement des clauses sociales et écologiques dans les marchés 

publics 
●​ Privilégier les entreprises locales engagées (circuits courts, matériaux durables) et 

renforcer les équipes techniques municipales. Engager un audit sur les marchés 
publics et limiter la dépendance à la sous-traitance 

●​ Examiner les marchés en cours, encadrer strictement la sous-traitance et refuser 
toute prestation non déclarée afin de garantir transparence, emploi local et qualité 
des réalisations 

 



Guichet unique au CCAS pour les demandeur·euses d’emploi et porteur·euses de 
projets 

●​ Mettre en place un guichet d’information fiable et de premier niveau, d’aide aux 
démarches, de conseils en reconversion et d’un soutien aux jeunes entreprises 

●​ Favoriser le développement des emplois d’insertion en lien avec les associations et 
les entreprises locales 

 
Mise en place d’assises des commerçant·es de proximité et indépendant·es 

●​ Construire collectivement des solutions durables à l’ouverture, à la transmission et à 
la pérennisation des commerces, en associant commerçant·es, habitant·es, 
collectivités et partenaires économiques 

 
Soutien actif aux commerces de proximité, à l'artisanat et aux filières locales 

●​ Faciliter l’installation d’activités utiles socialement et écologiquement (épiceries, 
réparateurs, librairies indépendantes, etc.) 

●​ Accompagner les porteur·euses de projets et encourager la création de SCIC 
(Société Coopérative d'Intérêt Collectif) et de pépinières d’entreprises locales 

●​ Structurer de véritables centres de quartier regroupant commerces et services : 
magasins de producteur·rices, boulangerie, café, atelier de réparation, services 
mutualisés, afin de recréer des centralités vivantes, accessibles et conviviales 

 
Réemploi des locaux vacants 

●​ Lutter contre la désertification commerciale en favorisant la transformation de ces 
espaces en commerces éphémères, lieux partagés ou structures coopératives, en 
lien avec les acteur·rices locaux·ales, pour tester des activités, sécuriser les parcours 
d’installation et redonner vie aux rez-de-chaussée 

 
Renforcement du droit de préemption commerciale 

●​ Orienter l’implantation des activités vers des commerces utiles à la vie quotidienne, 
notamment alimentaires 

●​ Favoriser un tissu commercial diversifié, indépendant et de proximité en centre-ville 
et dans les quartiers 

 
Réappropriation de l’espace public par les commerces de proximité 

●​ Permettre aux commerçant·es d’investir les pas-de-porte et l’espace public, 
notamment lors d’événements culturels, festifs et sociaux, pour renforcer les liens 
entre activité économique, vie locale et animation des quartiers 

 
Adoption d’un nouveau règlement local de publicité communal - Valence 
Romans Agglo 

●​ Libérer Romans de la pollution visuelle en considérant l’espace public non comme 
un support marketing mais comme un bien commun 

●​ Remplacer les écrans et les affichages commerciaux par de la végétation, du street 
art et des espaces d’affichage libre dédiés aux associations, aux initiatives locales et 
aux activités économiques à forte valeur sociale 



●​ Réaliser un état des lieux des contrats avec les prestataires d’affichage publicitaire 
pour déterminer leur éventuelle reconduction 

●​ Engager le dialogue avec Valence Romans Mobilités au sujet de l’affichage sur les 
arrêts de bus à Romans 

 

Des cultures vivantes, populaires et accessibles 
 
Rendre la dimension populaire et participative au Carnaval 

●​ Co-organiser le Carnaval avec les associations, les maisons de quartier, les écoles,  
les habitant·es, les accueils de loisirs et l’accompagner avec un soutien renforcé 
(subventions, espaces, moyens logistiques) 

●​ Réinstaurer des cahiers de doléances dans chaque quartier pour nourrir la fête et le 
débat citoyen  

●​ Étendre le rayonnement de l’événement à l’échelle du bassin de vie 
(Mours-Saint-Eusèbe, Saint-Paul-lès-Romans, Granges-les-Beaumont, etc.) afin 
d’en faire un temps fort partagé par tout le territoire 
 

Ajout de temps festifs populaires soutenus par la municipalité 
●​ Soutenir les fêtes de quartier 
●​ Faciliter la tenue d’assises des fêtes populaires afin de coordonner une 

programmation équilibrée et mobilisatrice 
●​ Organiser un festival des arts de rue et renforcer l’accompagnement à la création 

(subventions, résidences, mise à disposition de locaux), en lien avec les structures 
volontaires (associations, maisons de quartier…) 

 
Renforcement de l’accès à la culture 

●​ Créer un Pass Culture communal à tarification solidaire 
●​ Mettre fin à la sous-traitance de la programmation pour renforcer la cohérence 

artistique et l’accessibilité et développer des dispositifs de billets suspendus 
●​ Continuer de déployer une politique active de médiation et d’aller-vers, en lien avec 

les maisons de quartier et les acteurs locaux, afin de toucher les publics aujourd’hui 
éloignés des pratiques culturelles 

 
Soutien à la culture locale 

●​ Soutenir par des programmations, résidences, subventions et mise à disposition de 
lieux, tout en accueillant des artistes locaux et nationaux afin de garantir une offre 
culturelle ouverte, exigeante et réellement partagée 

●​ Faciliter l’accès aux équipements et mettre à niveau les équipements (salle Jean 
Vilar, Théâtre de la Presle, Canopée...) 

 
Réinvestissement et rénovation du musée de la Chaussure 

●​ Ouvrir vers des résidences d’artistes et des expositions contemporaines pour en 
faire un lieu vivant par de la médiation culturelle 



●​ Mobiliser une diversité de financements (État, Région, Europe et partenaires publics) 
afin de rendre ce projet soutenable pour la Ville tout en valorisant durablement le 
patrimoine romanais 
 

Ouverture du Centre culturel des Résistances 
●​ Rapatrier les collections historiques du Musée de la Résistance et de la Déportation 

de Romans, et les mettre en dialogue avec les luttes d’hier et d’aujourd’hui 
(émancipations sociales, écologistes, féministes, anticoloniales, LGBTQIA+) 

●​ Transformer le lieu en espace de transmission, d’éducation populaire et de débat 
démocratique, accueillant aussi des salles de réunion pour les collectifs citoyens et 
associatifs 

 

Un sport pour tous·tes et inclusif 
 
Infrastructures rénovées et accessibles 

●​ Créer un plateau sportif polyvalent (streetball, handisport) 
●​ Rénover les piscines et les gymnases et les ouvrir avec des horaires élargis 
●​ Développer de nouveaux city-stades co-construits avec les jeunes des quartiers (les 

Ors, Château-Fleury, la Monnaie) 
●​ Mettre chaque école en lien avec une salle polyvalente pour favoriser la pratique 

quotidienne de sport, scolaire et associative 
 
Promotion du sport-santé et de l’inclusion 

●​ Rendre tous les équipements accessibles 
●​ Développer le handisport et des sections adaptées 
●​ Garantir l’égalité d’accès (créneaux dédiés aux femmes et personnes transgenres) et 

former les encadrant·es 
●​ Renforcer le lien avec les clubs pour l’extra-scolaire, créer un pass multisport pour 

les enfants du primaire (afin de faire plusieurs sports dans l’année sans devoir faire 
un choix de discipline) 

●​ Réactiver un Office Municipal des Sports pour coordonner et soutenir la pratique 
sportive sur tout le territoire et pour tous les âges 

 

Une vie associative et syndicale soutenue et renforcée 
 
Réouverture et soutien aux lieux de mobilisation 

●​ Engager une concertation sur l’avenir de l’ancienne Maison des Syndicats afin de 
définir, avec les organisations concernées, un lieu partagé adapté aux besoins 
associatifs et citoyens, avec mise à disposition d’espaces et appui logistique 
(imprimerie, salles de réunion…) 

●​ Garantir un financement transparent et stable par des conventions pluriannuelles 
d’objectifs et de moyens pour sécuriser durablement les activités sportives, 
culturelles et citoyennes 

 



Renforcement de l’éducation populaire 
●​ Lancer un diagnostic d’impact social des actions des associations d’éducation 

populaire 
●​ Proposer des ateliers et des formations ouverts à tous·tes (débats, autoformation, 

projets citoyens) en lien avec les acteur-rices de quartier 
●​ Chercher des subventions de fonctionnement et soutenir les projets associatifs des 

maisons de quartiers, des universités populaires et des initiatives autogérées 
 

Des quartiers vivants et solidaires 
 
Soutien aux fêtes et initiatives populaires 

●​ Encourager l’autogestion des fêtes de quartier 
●​ Aider logistiquement et financièrement les collectifs locaux 
●​ Réhabiliter les espaces publics, notamment autour de la maison Coluche 
●​ Créer des places conviviales, des espaces de rencontre, des jardins partagés là où il 

n’y en a pas encore 
 
Maisons de quartier comme lieux de pouvoir citoyen 

●​ Garantir l’autonomie des maisons de quartier tout en leur apportant un soutien 
financier et logistique 

●​ Accompagner la maison de quartier Coluche vers son affiliation au réseau des 
centres sociaux 

●​ Développer de partenariats avec les Maisons de Quartier pour que des 
permanences des services municipaux puissent se tenir dans les locaux 

 

Axe 4 | Une commune digne et fraternelle 
 

Solidarité et accès aux droits fondamentaux 
 
Soutenir les actrices et acteurs de terrain qui luttent contre la précarité par le 
biais des transformations sociales 

●​ Aider à développer la Sécurité Sociale de l’Alimentation (qui allie les questions de 
nourriture saine, lutte contre la précarité, soutien à l’agriculture de proximité et  
vivre-ensemble) 
 

Déployer un guichet unique de proximité dans chaque quartier 
●​ Organiser des permanences du CCAS au sein des maisons de quartier pour 

accompagner les habitant·es dans l’accès à leurs droits (RSA, APL, santé, énergie, 
titres d’identité) 

●​ Proposer un appui administratif et numérique, orienter vers les services sociaux et 
associations, et prévenir les ruptures de droits grâce à un suivi personnalisé 

 
Accès à l’eau - Valence Romans Agglo 



●​ Préparer la fin de la délégation de service public (DSP) avec Véolia pour envisager le 
retour en régie municipale ou l’intégration de la régie intercommunale 

●​ Porter le débat de la gratuité des premiers 12m3 d’eau essentiels annuels par foyer. 
En attendant, un chèque ”premiers m3 d’eau” gratuits sera attribué pour les 
personnes sous les seuils de pauvreté 

●​ Lancer un plan municipal de lutte contre le gaspillage d’eau (fuites sur le réseau, 
usages, éducation à l’environnement) et un audit indépendant sur la qualité de l’eau 

 

Droit au logement pour toutes et tous 
 
Création d’une brigade municipale du logement 

●​ Effectuer des contrôles renforcés pour lutter contre l’insalubrité et les passoires 
thermiques en imposant des mises en conformité et établissant des sanctions à 
l’encontre des marchands de sommeil 

●​ Appliquer réellement la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) pour 
lutter contre la vacance spéculative et inciter à la remise sur le marché des 
logements pour réaffirmer la primauté du droit au logement sur la rente immobilière 

 
Mise en place d’un permis de louer 

●​ Garantir, dans le cadre de la loi ALUR, des conditions de logement décentes pour les 
biens mis en location, notamment ceux rénovés ou construits avec un soutien public 

●​ Conditionner toute aide municipale au respect de normes sociales, sanitaires et 
environnementales exigeantes 

●​ Accompagner les propriétaires et les locataires, pour améliorer la qualité de l’habitat 
et prévenir les situations d’habitat indigne 

 
Plus d’hébergements d’urgence 

●​ Répondre immédiatement aux situations de très grande grande précarité en se 
coordonnant avec les associations et dispositifs de l’État œuvrant pour 
l’hébergement et l’accès au logement 

●​ Renforcer un réseau local de solidarité efficace et réactif 
 
Plus de logements sociaux - Valence Romans Agglo 

●​ Poursuivre la production des logements sociaux par une politique volontariste de 
construction et de réhabilitation. Participer activement aux commissions d’attribution 
de logements sociaux (CAL), sans quotas discriminants ni pratiques de relégation 

●​ S’impliquer pleinement dans la gouvernance de Valence Romans Habitat (VAH) et 
exercer un rôle dans les opérations menées par Drôme Aménagement Habitat 
(DAH) pour les programmes neufs concernant la commune, afin de garantir 
transparence, équité et mixité sociale 

 
Collaboration renforcée avec l’Anah (Agence Nationale pour l’Amélioration de 
l'Habitat) 

●​ Accélérer la rénovation du parc ancien et lutter contre l’habitat indigne 



●​ Améliorer la performance énergétique des logements et accompagner les 
propriétaires dans leurs démarches. La Ville mettra en place des outils incitatifs à la 
rénovation (aide au ravalement de façades, accompagnement administratif, 
orientation vers les dispositifs existants) et développera des actions de 
sensibilisation à l’efficacité énergétique, afin de réduire durablement les charges 
pour les habitant·es 

 
Encourager les formes d’habitat adaptées aux parcours de vie 

●​ Favoriser les initiatives d’autoconstruction, d’habitat participatif et les projets 
couplant habitat et services, afin de répondre au vieillissement de la population, de 
renforcer l’autonomie, la solidarité et le lien social, et de proposer des alternatives 
au modèle résidentiel classique 

 
Accueil digne des personnes migrantes et réfugiées 

●​ Soutenir les associations et adhérer au réseau ANVITA (Villes et Territoires 
Accueillants) afin de coordonner les politiques locales d’accueil, de solidarité et 
d’intégration, et afin d’inscrire Romans dans une démarche humaniste assumée 

●​ Mettre en réseau des solidarités locales pour l’hébergement et l’intégration en 
fédérant les acteurs associatifs, institutionnels et citoyens autour de dispositifs 
d’accueil, d’accompagnement et d’insertion 

 

Romans ouverte sur le monde, humaniste et fraternelle 
 
Adoption de motions municipales pour la paix 

●​ Appeler à respecter le droit international et porter une voix politique locale en 
faveur de la paix, des droits humains et de la solidarité entre les peuples en 
soutenant par exemple le cessez-le-feu immédiat et la fin du génocide du peuple 
palestinien 

 
Interdiction ferme des rassemblements haineux 

●​ User des pouvoirs municipaux de façon déterminée contre les rassemblements 
racistes, xénophobes, islamophobes, antisémites, sexistes ou LGBTQIA+phobes, afin 
de garantir la tranquillité publique et la protection des personnes ciblées par les 
discours et actes de haine 

 
Restauration d’une action européenne et internationale de la Ville 

●​ S’appuyer sur les échanges avec d’autres collectivités pour améliorer les politiques 
locales, développer des projets de solidarité internationale, mobiliser des 
financements européens et soutenir les associations qui portent ces coopérations au 
bénéfice du territoire 

●​ Soutenir l’éducation à la citoyenneté mondiale à travers des actions d’éducation 
populaire et des partenariats associatifs, pour sensibiliser aux enjeux de paix, de 
solidarité internationale, de lutte contre les discriminations et de responsabilité 
globale 



●​ Tenter de relancer toutes les coopérations de la ville (Angleterre, Italie, Tchéquie, 
Allemagne et Croatie), particulièrement avec Beit Sahour (Cisjordanie) 

 

Axe 5 | Une commune au service de l’intérêt général et garante de la vitalité 
démocratique 
 

Reconstruire les conditions de la participation citoyenne 
 
Renforcement de la transparence de l’action municipale 

●​ Publier systématiquement les décisions, les bilans de mandat et les documents 
administratifs clés, la diffusion et l’archivage vidéo des séances du Conseil 
municipal, ainsi que la publication des rendez-vous des élu·es avec les 
représentant·es d’intérêts privés, afin de garantir une information claire, accessible 
et contrôlable par toutes et tous 

 
Refonte de la revue municipale 

●​ Créer un comité éditorial paritaire composé à 50 % de citoyen·nes tiré·es au sort et à 
50 % d’élu·es et d’agent·es, proposant des contenus ouverts (débats, tribunes, 
contributions) 

●​ Décliner la revue en version papier, numérique et podcast audio 
●​ Promouvoir dans la revue, les actions de la Ville mais aussi celles des associations 

ou entreprises respectueuses de l’environnement, oeuvrant pour plus de justice 
sociale 

 
Exemplarité éthique et sociale de la municipalité 

●​ Rendre obligatoire une formation des élu·es et des agent·es municipaux·ales à 
l’antiracisme, à l’anti-validisme, à la prévention et au traitement des violences 
sexistes et sexuelles et aux politiques d’inclusion 

●​ Améliorer les conditions de travail et de prévention des risques professionnels, dont 
les risques psychosociaux des agent·es municipaux·ales 

●​ S’engager dans une relation respectueuse de ses agent·es, fondée sur le dialogue 
social renforcé avec les organisations syndicales représentatives 

●​ Titulariser les contrats précaires du personnel municipal 
●​ Réaliser un effort soutenu de formation continue représentant 3 % du budget des 

ressources humaines  
●​ Signer la charte de l’élu·e local·e d’Anticor pour les élu·es de la majorité et 

encourager celles et ceux de l’opposition à le faire, engageant chacun·e à prévenir 
les conflits d’intérêts, refuser le cumul abusif, garantir la probité et rendre compte de 
leur action 

 
Mise en place d’une nouvelle gouvernance municipale 

●​ S’investir pleinement dans les conseils d’administration associatifs, le CCAS et les 
conseils d’école, afin de rompre la séparation entre décideur·euses et citoyen·nes, et 
de reconnecter l’action publique aux réalités du terrain 



 
Formation obligatoire à la démocratie participative 

●​ Former l’ensemble des élu·es et les agent·es cadres de la mairie, afin de diffuser une 
culture commune de la participation, de l’écoute et de la co-construction des 
politiques publiques 

 
Organisation de permanences d’élu·es dans chaque quartier 

●​ Être présent·e, majorité et opposition confondues,  au minimum une fois tous les 6 
mois dans des lieux accessibles (cafés, maisons de quartier, marchés), avec un cahier 
de doléances public et un suivi transparent des réponses apportées 

 
Organisation de diagnostics en marchant dans chaque quartier, chaque année 

●​ Identifier les besoins réels des habitant·es, par la présence conjointe des élu·es, 
agent·es municipaux·ales et citoyen·nes, sur la base de discussions libres, sans 
questionnaire préétabli, pour faire émerger des priorités concrètes et parfois 
inattendues 

 
Création d’un “guide d’initiation à la citoyenneté romanaise” 

●​ Proposer un guide pratique pour permettre à chacun·e de proposer un projet, 
interpeller les élu·es, comprendre le fonctionnement municipal et investir les 
instances démocratiques locales 

 
Formation d’un réseau de facilitateur·trices citoyen·nes 

●​ Former une cinquantaine d’habitant·es volontaires durant le mandat pour animer 
des ateliers, permanences et espaces de participation, et garantir une démocratie 
locale accessible, inclusive et vivante 

 

Renforcer le pouvoir d’agir des Romanais·es 
 
Sécurisation des libertés associatives 

●​ Mettre à disposition de façon équitable des lieux de réunion municipaux 
●​ Créer un fonds de soutien à la vie associative couvrant les frais essentiels 

(communication, matériel, locations, assurances), avec des financements 
pluriannuels pour stabiliser l’action des structures 

●​ Attribuer les subventions selon des critères transparents par des commissions 
mixtes associant élu·es, agent·es et représentant·es associatifs, avec une motivation 
écrite et une procédure de recours afin d’éviter toute coupe-sanction 

●​ Conditionner  l’accès à ces dispositifs au respect de la loi, des droits humains et des 
principes républicains, excluant ainsi les organisations incitant à la haine, à la 
violence ou aux discriminations, tout en garantissant la liberté d’expression et 
d’interpellation citoyenne 

 
Renforcement d’une contre-expertise citoyenne 

●​ Proposer des formations accessibles aux habitant·es pour comprendre et analyser 
l’action publique (budget municipal, projets d’urbanisme, politiques sectorielles) 



●​ Expérimenter des commissions citoyennes d’enquête, composées de personnes 
tirées au sort, pour réaliser l’audit de certaines politiques publiques, notamment la 
gestion de l’eau ou les attributions de logements sociaux, et formuler des 
recommandations publiques 

 
Mise en place d’un droit d’interpellation citoyenne 

●​ Garantir un véritable pouvoir d’initiative aux habitant·es, toute personne ou collectif 
pourra demander à inscrire un sujet à l’ordre du jour du Conseil municipal à partir de 
350 signatures recueillies. La municipalité s’engagera à apporter une réponse 
argumentée au Conseil municipal suivant, permettant l’ouverture de débats publics 
sur des sujets structurants 

 
Organisation des ”ateliers du long cours” 

●​ Ancrer l’action municipale dans une perspective écologique et sociale de long terme, 
en permettant des espaces d’éducation populaire ouverts à tous·tes, pour  faire 
émerger des propositions citoyennes et co-construire des solutions avec les services 
municipaux. Ces ateliers réuniront citoyen·nes de toutes générations, élu·es et 
expert·es, chargé·es de formuler des orientations stratégiques sur le climat, les 
ressources et l’urbanisme afin de dépasser la logique du seul mandat électoral 

 
Mise en place de budgets participatifs ambitieux 

●​ Donner une enveloppe de 50 000 € par quartier et par an, permettant aux 
habitant·es de proposer, débattre et décider du financement de projets d’intérêt 
collectif 

●​ Soutenir des projets locaux (mobiliers urbains, jardins partagés, fresques murales, 
ateliers de réparation, actions solidaires) via les Maisons de Quartier en lançant, un 
DIC (Dispositif d’Initiatives Citoyennes), ouvert à tout·e habitant·e ou collectif , avec 
un accompagnement financier et logistique de la Ville (prêt de matériel, appui 
technique, aide à la recherche de subventions) 

 
Création d’un référendum d’initiative citoyenne (RIC) local 

●​ Permettre à 3 000 personnes minimum, âgées de 16 ans ou plus, inscrites ou non 
sur les listes électorales et quelle que soit leur nationalité, de proposer 
l’organisation d’un référendum local sur des projets ou des orientations 
communales. Le résultat sera validé à la majorité des votant·es, sous réserve d’un 
quorum de participation atteint 

 



Développement d’une coopération territoriale renforcée 
●​ Consolider les solidarités avec les communes rurales voisines et défendre une vision 

équilibrée du territoire, respectueuse des besoins urbains et ruraux, et fondée sur la 
mutualisation des ressources et des projets. Au niveau de l’Agglo, porter davantage 
de projets à échelle des bassins de vie 

●​ Supprimer les directions communes de l’Agglo (RH, Générale, bâtiments, moyens 
généraux, informatique, marchés publics) pour que la charge financière et humaine 
soit mieux répartie entre les villes/communes et l’Agglo 

●​ Organiser davantage de séminaires d’élu·es sur des thématiques fortes telles que 
les mobilités, la gestion des déchets, le vivre-ensemble 

●​ Porter la transition démocratique au niveau de Valence Romans Agglo : simplifier la 
visibilité et l’accès aux résolutions votées, ouverture du comité éditorial des lettres 
d’informations  aux habitant·es, formation des élu·es à la participation citoyenne 
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